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Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
Comité de statistique 
 
Deuxième session 
Bangkok, 15-17 décembre 2010 
 
 

Ordre du jour provisoire annoté 
 
Le présent document contient l'ordre du jour provisoire de la deuxième session du 
Comité de statistique (première partie) et les annotations y relatives (deuxième partie). 
 

I. Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session : 

a) Allocutions d’ouverture ; 

b) Élection du Bureau ; 

c) Adoption de l’ordre du jour. 

2. Orientations stratégiques du Comité de statistique : 

a) Résultats des dernières sessions de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique et de la Commission de statistique des Nations 
Unies ; 

b) Propositions d’activités futures. 

3. Initiatives régionales : 

a) Statistiques de l'état civil ; 

b) Statistiques économiques ; 

i) Ensemble de statistiques économiques de base ; 

ii) Programme régional pour l’amélioration des statistiques 
économiques. 

4. Initiatives mondiales : 

a) Intégration des statistiques agricoles aux systèmes nationaux de 
statistique; 

b) Programme de comparaison internationale. 
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5. Coordination des activités de renforcement des capacités en matière de 
statistique : 

a) Formation statistique ; 

b) Mécanisme de coordination. 

6. Éléments d’information : 

a) Indicateurs relatifs aux Objectifs du Millénaire pour le développement ; 

b) Statistiques du secteur informel et de l’emploi informel ; 

c) Statistiques du handicap ; 

d) Statistiques par sexe. 

7. Rapports portés à l’attention du Comité : 

a) Bureau ; 

b) Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique. 

8. Examen de l'orientation future du programme. 

9. Examen d'éventuels projets de résolution ou de décision à soumettre à la 
Commission à sa soixante-septième session. 

10. Questions diverses. 

11. Adoption du rapport. 

II. Annotations 
 
1. Ouverture de la session 

a) Allocutions d’ouverture 

Documentation  

Programme provisoire (E/ESCAP/CST(2)/INF/3) 

Le programme provisoire de la séance inaugurale sera communiqué en 
temps utile. 

b) Élection du Bureau 

Documentation 

Liste provisoire des participants (E/ESCAP/CST(2)/INF/2) 

Principes et procédures régissant l’élection du Bureau du Comité de statistique de la 
CESAP (E/ESCAP/CST(2)/1) 

Le Comité de statistique adoptera une proposition de principes et 
procédures à appliquer aux futures élections du Bureau. La proposition, contenue 
dans le document E/ESCAP/CST(2)/1, a été élaborée par les membres du Bureau 
sortant en réponse à une demande formulée par le Comité à sa première session. 
Tous les membres et membres associés ont été consultés pendant la phase de 
finalisation. Une fois les principes et procédures adoptés, le Comité élira un 
président, trois vice-présidents et deux autres membres, dont l’un sera rapporteur, 
pour former le Bureau jusqu’à la troisième session. 
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c) Adoption de l’ordre du jour 

Documentation 

Ordre du jour provisoire annoté (E/ESCAP/CST(2)/L.1) 

Le Comité examinera et adoptera l’ordre du jour provisoire annoté, sous 
réserve des changements qui pourraient être jugés nécessaires. 

2. Orientations stratégiques du Comité de statistique 

a) Résultats des dernières sessions de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique et de la Commission de statistique des Nations 
Unies  

Documentation 
 
Résultats de la soixante-sixième session de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique et de la quarante et unième session de la Commission de 
statistique des Nations Unies (E/ESCAP/CST(2)/INF/4) 
 

Le Comité sera saisi d’une note du secrétariat (E/ESCAP/CST(2)/INF/4) 
présentant les résultats de la soixante-sixième session de la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique et de la quarante et unième 
session de la Commission de statistique des Nations Unies. Le Comité souhaitera 
peut-être définir une position commune à adopter au sujet de certaines questions 
clés qui pourraient avoir des implications importantes pour les statistiques 
officielles dans la région de l’Asie et du Pacifique. 
 
b) Propositions d’activités futures 

Documentation 
 
Proposition d’orientations stratégiques pour le Comité de statistique 
(E/ESCAP/CST(2)/2) 
 

Le Bureau sortant proposera des orientations stratégiques pour guider le 
Comité dans ses travaux à long terme. Le Comité souhaitera peut-être examiner 
cette proposition et décider quelles seront ses orientations stratégiques. 

 
3. Initiatives régionales  

a) Statistiques de l'état civil  

Documentation 
 
Élaboration d’un programme régional pour l’amélioration des statistiques de l’état 
civil en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/CST(2)/3) 
 
Le secrétariat donnera des informations à jour sur ses travaux concernant les 
statistiques de l’état civil, conformément à la demande formulée par le Comité à sa 
première session. Le document E/ESCAP/CST(2)/3 présente les conclusions du 
forum sur l’amélioration des statistiques de l’état civil et du registre civil qui a eu 
lieu du 23 au 25 juin 2010, et auquel ont participé les ministres de la santé et les 
représentants des organismes de statistique et des services de l’état civil de 
différents pays de la région. Le document met en évidence les dispositions à 
prendre, en ce qui concerne les institutions et les partenariats, en vue de mettre au 
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point un programme régional pour l’amélioration des statistiques de l’état civil en 
Asie et dans le Pacifique.  Le Comité souhaitera peut-être examiner l’avancement 
des travaux du secrétariat. Il souhaitera peut-être aussi exprimer son appui à 
l’élaboration et à la mise en œuvre d’un programme régional pour l’amélioration 
des statistiques de l’état civil dans la région. 
 
b) Statistiques économiques 

i) Ensemble de statistiques économiques de base 
 

Documentation 
 
Proposition d’un ensemble de statistiques économiques de base pour l’Asie et le 
Pacifique (E/ESCAP/CST(2)/4) 
 

Le groupe technique consultatif de la CESAP sur le développement des 
statistiques économiques présentera une proposition relative à un ensemble de 
statistiques économiques de base, élaborée conformément à une décision prise par 
le Comité à sa première session. Le groupe technique consultatif propose pour la 
région un objectif clair et réaliste, après avoir identifié les ensembles minimums de 
statistiques économiques que tous les pays d’Asie et du Pacifique devraient être 
capables de produire d’ici à 2020 compte tenu de leurs différents besoins. Le 
Comité souhaitera peut-être examiner et approuver la proposition du groupe 
technique consultatif. Il souhaitera peut-être aussi engager tous ses membres à 
adopter l’ensemble de statistiques économiques de base proposé, comme outil de 
référence pour développer les capacités de leurs systèmes nationaux de statistique. 
 

ii) Programme régional pour l’amélioration des statistiques 
économiques 

 
Documentation 
 
Projet de programme régional pour l’amélioration des statistiques économiques en 
Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/CST(2)/5) 
 
Rapport sur l’étude conduite dans la région de la CESAP pour évaluer la capacité 
des systèmes nationaux de statistique de l’Asie et du Pacifique de produire des 
statistiques économiques de base (E/ESCAP/CST(2)/INF/9) 
 

Le Projet de programme régional pour l’amélioration des statistiques 
économiques en Asie et dans le Pacifique vise à accroître la capacité des systèmes 
nationaux de statistique de l’Asie et du Pacifique de produire des statistiques 
économiques de base conformément aux normes internationales et aux bonnes 
pratiques. Le projet a été élaboré par le secrétariat selon les instructions du Bureau, 
en étroite consultation avec des experts nationaux et en coopération avec des 
partenaires clés aux niveaux sous-régional, régional et international, notamment le 
groupe technique consultatif sur le développement des statistiques économiques. Ce 
programme pluriannuel a été élaboré en réponse à une demande formulée par le 
Comité à sa première session et servira de guide de référence aux pays de la région, 
son objectif étant de remédier aux contraintes qui les empêchent de produire les 
ensembles de statistiques économiques de base nécessaires pour assurer l’efficacité 
du suivi et de la prise de décisions. Le Comité souhaitera peut-être examiner et 
approuver le projet de programme régional et donner des conseils pour sa mise en 
œuvre. Il souhaitera peut-être aussi engager tous ses membres à adopter le projet de 
programme régional en tant que stratégie officielle pour l’amélioration des 
statistiques économiques dans la région. 
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4. Initiatives mondiales 

a) Intégration des statistiques agricoles aux systèmes de statistique 
nationaux  

Documentation 
 
Intégration des statistiques agricoles aux systèmes de statistique nationaux 
(E/ESCAP/CST(2)/6) 
 

L’Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
présentera brièvement les progrès réalisés dans l’élaboration d’une stratégie 
mondiale pour l’amélioration des statistiques agricoles, ainsi que les futures 
mesures à prendre pour mettre en œuvre cette stratégie. Le document insiste sur un 
élément clé de la stratégie, à savoir l’intégration des données agricoles aux 
systèmes de statistique nationaux de façon que ces données puissent être liées aux 
autres informations statistiques d’ordre social, économique et environnemental et 
répondre ainsi aux attentes des responsables politiques et autres utilisateurs des 
données. Le Comité souhaitera peut-être examiner le document et convenir d’une 
approche régionale à suivre pour la mise en œuvre de la stratégie proposée. 

 
b) Programme de comparaison internationale 

Documentation 

Rapport sur le cycle de 2011 du Programme de comparaison internationale en Asie 
et dans le Pacifique (E/ESCAP/CST(2)/7) 
 

La Banque asiatique de développement donnera des informations 
actualisées sur l’avancement des préparatifs relatifs au cycle de 2011 du 
Programme de comparaison internationale, notamment le calendrier et une 
description des dispositions à prendre, en ce qui concerne les institutions et les 
partenariats, pour la mise en œuvre du programme en Asie et dans le Pacifique. Le 
Comité souhaitera peut-être examiner les progrès réalisés et donner son avis sur le 
plan de travail et le calendrier. Il souhaitera peut-être aussi engager tous ses 
membres et membres associés à participer au prochain cycle du programme en 
2011 et à utiliser celui-ci comme outil de développement des capacités. 
 

5. Coordination des activités de renforcement des capacités en matière de 
statistiques 

a) Formation statistique 

Documentation 

Améliorer la coordination régionale pour une formation statistique plus ciblée, utile 
et efficace (E/ESCAP/CST(2)/8) 
 

Le Comité sera saisi d’une note du secrétariat (E/ESCAP/CST(2)/8) 
contenant une synthèse des facteurs qui modèlent les programmes de formation 
statistique auxquels ont accès les États membres de la CESAP. Le document, qui 
repose sur les informations fournies par les organismes de formation statistique de 
la région, donne des indications sur le volume et le contenu des formations 
proposées, ainsi que sur les domaines qu’elles couvrent et leurs modalités, et 
examine la manière dont les organismes formateurs déterminent et hiérarchisent les 
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besoins en formation des participants. Le document examine également la manière 
dont les organismes formateurs voient les principaux problèmes qu’ils doivent 
surmonter pour continuer de dispenser des formations statistiques ciblées, utiles et 
efficaces, ainsi que les stratégies et approches qu’ils adoptent pour apporter les 
améliorations et les changements nécessaires. Le Comité souhaitera peut-être 
réfléchir aux mécanismes qui permettraient d’élaborer et d’appliquer une approche 
régionale pour coordonner la formation statistique entre les différents organismes 
formateurs, afin de renforcer les capacités de ces derniers et les aider à mieux 
répondre aux besoins des États membres. 
 
b) Mécanisme de coordination 

Documentation 

Mécanisme de coordination pour les acteurs du développement statistique en Asie 
et dans le Pacifique (E/ESCAP/CST(2)/9) 
 

Le Comité sera saisi d’une note succincte du secrétariat 
(E/ESCAP/CST(2)/9) présentant les progrès réalisés dans la mise en place d’un 
mécanisme de coordination pour les acteurs du développement statistique en Asie et 
dans le Pacifique. Cette note contient notamment la stratégie suivie par le 
secrétariat pour établir ce mécanisme de coordination, ainsi qu’un résumé des 
conclusions de la manifestation parallèle sur la coordination de l’appui au 
développement statistique en Asie et dans le Pacifique qui a été organisée pendant 
la première session du Comité de statistique en février 2009. En outre, le Comité 
sera informé des résultats de la première réunion, prévue le 14 décembre 2010, du 
mécanisme de coordination qui est proposé à l’intention des acteurs du 
développement statistique en Asie et dans le Pacifique. Le Comité souhaitera peut-
être examiner et débattre l’appui dont bénéficie actuellement le développement 
statistique dans la région, et approuver la stratégie proposée pour l’établissement du 
mécanisme de coordination. 
 

6. Éléments d’information 

a) Indicateurs relatifs aux Objectifs du Millénaire pour le développement 

Documentation 
 
Disponibilité et utilisation des indicateurs des Objectifs du Millénaire pour le 
développement en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/CST(2)/INF/5) 
 

Le secrétariat présentera au Comité une note d’information 
(E/ESCAP/CST(2)/INF/5) qui contient des renseignements actualisés sur la 
disponibilité des données nécessaires pour évaluer les progrès accomplis dans la 
réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement, et qui souligne la 
nécessité de développer les capacités en matière de statistiques. Ce document décrit 
également comment le secrétariat a récemment utilisé ces données pour évaluer 
dans quelle mesure la région progressait dans la réalisation des Objectifs et quelle 
pourrait être l’incidence de la crise économique sur les progrès réalisés. 
 
b) Statistiques du secteur informel et de l’emploi informel  

Documentation 
 
Rapport concernant les travaux du secrétariat sur les statistiques du secteur informel 
et de l’emploi informel (E/ESCAP/CST(2)/INF/6) 
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Le secrétariat présentera au Comité une note d’information 
(E/ESCAP/CST(2)/INF/6) contenant une mise à jour des nouveautés dans le 
domaine des statistiques du secteur informel et de l’emploi informel, notamment les 
travaux entrepris dans le cadre du projet sur la coopération interrégionale sur la 
mesure du secteur informel et de l’emploi informel, financé par le Compte de 
l’ONU pour le développement. Un plan de travail pour les futures activités de la 
région dans ce domaine est proposé dans le document. 
 
c) Statistiques du handicap  

Documentation 

Rapport concernant les travaux du secrétariat sur les statistiques du handicap 
(E/ESCAP/CST(2)/INF/7) 
 

Le secrétariat présentera au Comité une note d’information 
(E/ESCAP/CST(2)/INF/7) contenant une mise à jour des nouveautés dans le 
domaine des statistiques du handicap, notamment les travaux entrepris dans le cadre 
du projet sur l’amélioration de la mesure et des statistiques du handicap à l’appui du 
Cadre d’action de Biwako et du programme régional de recensement, financé par le 
Compte de l’ONU pour le développement. Le document contient également un 
résumé des résultats de la mise au banc d’essai d’un questionnaire exhaustif destiné 
à la mesure du handicap au moyen d’enquêtes. 
 
d) Statistiques par sexe 

Documentation 

Rapport concernant les travaux du secrétariat sur les statistiques par sexe 
(E/ESCAP/CST(2)/INF/8) 
 

Le secrétariat présentera au Comité une note d’information 
(E/ESCAP/CST(2)/INF/8) contenant un aperçu des nouveautés dans le domaine des 
statistiques par sexe ainsi que des activités dans ce domaine qui sont prévues dans 
la région. 
 

7. Rapports portés à l’attention du Comité  

a) Bureau 

Documentation 

Rapport du Bureau sur ses activités depuis la première session du Comité 
(E/ESCAP/CST(2)/10) 
 

Le Comité sera saisi du Rapport du Bureau sur ses activités depuis la 
première session du Comité (E/ESCAP/CST(2)/10), qui sera complété par un 
rapport oral présenté par le président du Bureau sortant. Le Comité souhaitera peut-
être prendre note de ce rapport. 
 
b) Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique 

Documentation 

Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de statistique pour l’Asie et le 
Pacifique sur sa cinquième session (E/ESCAP/CST(2)/11) 
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Le Comité sera saisi du Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de 
statistique pour l’Asie et le Pacifique sur sa cinquième session, tenue en 2009 
(E/ESCAP/CST(2)/11). Ce rapport sera complété par un rapport oral présenté par le 
président du Conseil d’administration sur les résultats de la sixième session, prévue 
en 2010. Le Comité souhaitera peut-être prendre note de ces rapports. 
 

8. Examen de l'orientation future du programme 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Comité souhaitera peut-être 
indiquer au secrétariat quelle devra être l’orientation de ses travaux à court et à long 
terme dans le domaine des statistiques, compte tenu des priorités et directions du 
programme telles qu’elles sont définies dans le cadre stratégique pour 2010-2011 et 
dans le projet de cadre stratégique pour 2012-2013 approuvés par la Commission à 
sa soixante-sixième session. 
 

Le Comité souhaitera peut-être aussi indiquer au secrétariat la marche à 
suivre pour faire en sorte que les résultats des délibérations tenues à la présente 
session soient intégralement pris en considération dans la planification et la mise en 
œuvre du programme de travail du secrétariat. 
 

9. Examen d'éventuels projets de résolution ou de décision à soumettre à la 
Commission à sa soixante-septième session 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Comité souhaitera peut-être 
distribuer à l’avance les propositions ou textes de projets de résolution concernant 
des questions prioritaires du domaine des statistiques qui devront être soumises 
pour examen à la Commission à sa soixante-septième session. 

 
 10. Questions diverses 

Le Comité souhaitera peut-être examiner d’autres questions portées à son 
attention. 

 
 11. Adoption du rapport  

Documentation 

Projet de rapport (E/ESCAP/CST(2)/L.3) 
Projets de recommandations (E/ESCAP/CST(2)/L.2) 
 

Le Comité examinera et adoptera le rapport de sa deuxième session, en vue 
de le présenter à la Commission à sa soixante-septième session, prévue du 19 au  
25 mai 2011. 

 
____________________ 


